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Rapport du Secrétaire général 

1. Le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale, lors de sa dixième. 

session, des propositions!/ visant à porter les contributions du personnel au 

crédit d'un Fonds de péréquation des impôts qui devait servir à exonérer de ra 
double imposition les fonctionnaires dont les traitements étaient également soumis 

à l'impÔt national sur le revenu, Les sommes versées au Fonds de péréquation des 

impôts devaient @tre portées au crédit des comptes ouverts au nom de chaque Etat 

Membre (au prorata de sa contribution annuelle au budget} et les sommes versées 

aux fonctionnaires au titre de l'exonération de la double imposition seraient 

imputées sur les crédits inscrits au compte de l'Etat Membre pèrcevant 1 1imp8t. 

De cette façon, les sommes nécessaires pour le remboursement de l'impôt sur le 

revenu ne seraient plus prélevées sur le budget général de l'Organisation (comme 

cela avait été le cas jusqu'alors), mais sur le crédit inscrit au Fonds de 

péréquation au nom de l'Etat Membre percevant cet impôt, 

2. Par sa résolution 973 (X), l'Assemblée générale a adopté la proposition du 

Secrétaire général en y apportant un amendement qui avait pour effet de rendre 

ces dispositions inapplicables, pour le moment, aux "impôts sur le revenu perçu 

par les collectivités locales ou par les Etats membres d'un Etat fédéral", Cet 

amendement avait été proposé par le représentant des Etats-Unis d'Amérique, qui 

avait déclaré que le Gouvernement des Etats-Unis ne pouvait accepter que les 

crédits inscrits à son compte au Fonds de péréquation des impôts fussent utilisés 

pour rembourser les impôts perqus par l'un des Etats, l'Etat de New-York par 

y AjC,5/643. 
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exemple. Le représentant du Secrétaire Général a sicnalé que cet amendement 

n'aurait en pratique aucune conséquence financière en 1956, du fait que les 

impôts perçus par les autorités locales sur les revenus de 1956 ne seraient, en 

tout état de cause, rembours0s qu'en 1957. Si toutefois cette disposition 

n'était pas modifiée à la onzième session de l:Asserublée cénérale, les crédits 

néeessaires pour le rembom~sement des impôts perqus :rtar les autorités locales sur 

les revenus de 1956 - soit 160.000 dollars - seraient alors imputés sur le budGet 

de l'Orcanisation et non sur le Fonds de péréquation des impôts. Le représentant 

des Etats-Unis avait souliGné qu'en adoptant son amendement, on laisserait au 

Secrétaire Général le temps de poursuivre l'étude de la question, conformément à 

la suc0estion du Comité consultatif?). 

3. Le Comité consultatif avait noté q,u'en préparant un plan de péréquation des 

impôts devant permettre le remboursement de 1 'impôt "national" sur le revenu, 

le Secrétaire cénéral n'avait pas fait spécialement mention des impôts perçus 

par une province ou un Etat d'une fédération. Le Comité consultatif a donc 

SUGGéré que le Secrétaire cénéral poursuive l'étude de cette q,uestion et présente 

à l'Assemblée cénérale, à sa onziùme session, un rapport sur les mesures propres 

à résoudre ce problèmed/. Le représentant du Secrétaire cénéral a sic;nalé à la 

Cinquième Commission qu'en formulant ses propositions, le Secrétaire Général 

pensait que, conformément à la pratique suiyie jusqu'alors et à l'interprétation 

confirmée en 1949 par l'Assemblée· cénérale, 1 ..... impôts sur le revenu perçus par 

les Etats membres d'un Etat fédéral seraient remboursés. Le Secrétaire cénéral 

savait néanmoins, que le problème des impôts sur le revenu perçus par les Etats 

membres d'un Etat fédéral posait certaines questions de principe et pouvait donc 

appeler un examen plus approfondi. Ce qu'il voulait, c'était trouver Q~e 

solution qui, dans toute la mesure du possible, résoudrait les difficultés 

actuelles tout en respectant les principes sur lesq,uels l'Assemblée cénérale 

s'était déjà prononcée. Le Secrétaire cénéral fer~it des propositions définitives 

à ce sujet à la onzième session de l'Assemblée cénérale, dans l'espoir d'aboutir 

à une solution qui réclât la question une fois pour toutes et qui fût conforme à 

l'intérêt de tous les Etats Membres~. 

Compte rendu analytique de la 52lème séance de la Cinquième Commission, 
A/C.5/SR.521, paracraphes 38 et 39. 
A/3035, paracraphe 8. 
Compte rendu analutique de la 52lème séance de la Cinq,uième Commission, 
A/C.5/SR.521, parac;raphe 40; rapport de la Cinq,ui(Jme Commission, A/3104, 
parac;raphe 9· 
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4. En conséquence, le Secrétaire général soumet le présent rapport à l'examen de 
' 

l'Assembl~e générale. 

I 

LE PROBLEME DE L 'EGALI'l'E ENTf-Œ 128 FONCTIONNAIRES 

5. En ce qui concerne tout d'abord la ligne de conduite à adopter vis-à-vis du 

personnel, le Secrétaire Général est d'avis que, m$me si l'on n'applique pas la 

p1·océdure de péréquation des inp6to dans le cas des imp6ts perçus p~r les autoritt!è 

locales, il convient cependant cle continuer à rembourser ces imp8ts. Il est dit, 

dann le rapport c1e la Cinquii3me Commisoion sur 1 'affectation des sommes retenues au 

titre du barème des contributions du personnel 

"S1 1 'amendement proposé par les ~tats-Unis était approuvé, il devait ~tre· 
entendu, selon le Secrétaire c;énéral, que cette acceptation ne modifiait en rien 
la dé'cisj_on antérieure de 1 'Assemblée c;énérale selon laquelle les. imp8ts de 
cette catéc;orie étaient remboursables et qu'en l'absence de toute décision 
contraire, les sommes nécessaires au remboursement de ces imp8ts seraient 
prélevées sur le bud[!;et· ordinaire au lieu de l'@tre sur le Fonds de 
p~réqua ti on des imp6ts". (A/3101+, parac;raphe 9) • 

6. Comme le représentant du Secr6taire général l'a souligné devant la Cinqui~me 

Commission, l'Orcanisation a toujours remboursé ceE> imp6ts de manière à se conformer 

au principe de 1 'ée;ali té des fonctionnaires, et 1 'Assemblée a fo;r:mellement 

confirmé ce principe dans une décision qui ect ujours valable2{ Cette d~cision, 
en fait, a·;ait été prise après que le SecrétaL·e général, la Commission paritàire 

de recours, le Comité consultntif et la Cinquième Commission eurent étudié la 

question du remboursement. Elle constituait une interprétation formelle, par 

1 'Ao semblée gé'nérale, de sa ré solution 13 (I) du 13 février 1946; l'Assemblée a 

considéré que l'on ne pouvait, sans provoquer "des répercussions très graves et 

très néfastes sur le moral du personnel", classer les fonctionnaires du Secrétariat 

en deux catégories différentes, dont l'une serait exonérée de 1 1 imp8t alors que 

l'autre ne le serait pas; en outre, le montant des imp6ts perçus par les autoritis 

Compte rendu analytique ck la 518ème séance de la Cinquième Commission, 
A/C.5/0R.51D, paragraphe )9. 
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locales ltait assez llevi, et il en rlsulterait une grave inigalitl si ces impats 

n'~taient pas remboursls; 11 itait donc indispensable de rembourser les impats 

per~us par les autoritls locales si l'on voulait respecter le principe de 

1 1égalitl entre les fonctionnaires du. Secritariat, conformiment aux dispositions 

e~sentie~es de la rlsolution 13 (I)§~ 
7. L'adoption d'une proposition en sens contraire irait à l'encontre de ce 

principe fondamental et provoquerait certaines difficult~s en mati~re 

d 1sd~1nistration du personnel, du fait qu'elle se traduirait par une diminution 

sensible des traitements des fonctionnaires appartenant ~ une certaine nationalitl. 

Elle pourrait lgalement soulever des difficult~s d'ordre juridique, étant donn6 que 

les contrats d'engagement accordés avant novembre 1947 contenaient une disposition 

privoyant le r~mboursement des impùts perçus sur les traitements versés par 

l'Organisation. L'inconvénient serait alors le suivant : l'adoption de cette 

proposition n'entratnerait pas la modification de tous les contrats gr~ce à un 

amendement du Statut du personnel, ainsi qu'il est prévu dans ces contrats. 

· eux-m@mes, mais seulement des contrats d'un gro1J_pe limité de fonctionnaires. Une 

telle mesure pourrait ~tre jugée discr~natoirc. 

II 

LES SOLUTIONS QUI S'OFFRENT A L ' . SSEMBLEE GENERALE 

B. Si l'on admet qu'il faut continuer de redpecter le principe de l'égalité 

entr~ l~s fonctionnaires - et le Secrétaire général pense que tel devrait @tre le 

cas - il reste alors ~ l'Assemblée, générale à choisir entre les diverses solutions 

qui s'offrent sur le plan pratique. Il s'agit de savoir si, compte tenu de tous 

~es ll~ments portia à sa connaissance, l'Assemblée gén~rale estime que tous 

les Etats Membres doivent continuer de supporter la charge du remboursement des 

tmpete perçus par les autorit~s locales, ou si elle préfère que le souvernement de 

l'Etat Membre dont une subdivision territoriale perçoit ces imp6ts couvre avec les 

9./ Voir A/C.5/329, paragraphe 9 et Annexe E; compte, rendus· analytiques de la 
Cinqui~me Commission, A/C.5/SR.213, paragraphe 1 { et A/C. 5/SR.214, parac;raphes 
2, 3 et 4; A/1232, paragraphes 24 et 26. 
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cr~dits inscrits.~ son compte au Fonds de p~r~quation des imp8ts, les d~penses 

qui en d~coulent. C'est l~ une question d'ordre pratique qui concerne les finances 

internes; l'Assembl~e g~n~rale peut donc choisir l'une ou l'autre solution, sans 

porter atteinte. pour cela ~ aucun principe de droit international ou de droit 

c ~ms ti tutionnel. 

9. A cet ~c;arà., il est permis de penser que l'objection formul~e par le 

reprd'sentant des Etats-Unis devant la Cinqui~me Commission, au cours de la dixi~me 

session de .1 1Assembld'e g~n$.rale (voir le paragraphe 2 ci-dessus), n'~tait pas 

fondée sur la nature des biens constitutionnels. entre le gouvernement fédéral et 

les subdivisions territoriales de la F'~dération. La cr~ation d'un Fonds de 

pér~quation des imp8ts n'oblige aucune subdivision territoriale d'un Etat Membre 

à respecter un traité ou une convention internationale ou encore un engagement 

qu~ en découle pour le gouvernement f~déral, ni à adopter une l~gislation sp~ciale. 

10. De m~.11e, il convient de souligner qu'il n'est nullement question d'obliger un 

Etat Membre ayant une structure politique fédérale à. payer certaines sommes aux 

autorit~s de l'une de ses subdivisions territoriales. Il ne semblerait m&me pas 

tout à fait exact de dire que le gouvernement féd~ral d'un Etat Membre prendrait 

"à sa charge le remboursement" des imp8ts versés aux autorit~s de l'un des Etatslf. 

La question est de savoir si ces dépenses particuli~res de l'Organisation des 

Nations Unies doivent ~tre imputées sur le budget ordinaire, O!J sur le Fonds de 

p~r~quation des imp8ts, ou encore financ~es par un autre moyen. Le Seer~taire 

général pense que si l'Assembl~e gin~rale d~cidait de prélever les sommes nécessaires 

sur le Fonds de p~réquation des imp8ts, aucun Etat Membre de structure f~dérale ne 

devrait normalement soulever d'objection juridique s'appuyant uniquement sur le 

fait que son compte serait d~it~ du montant total des imp8ts perçus par l'un de 

ses Etats sur ~es traitements des fonctionnaires du Secrétariat qui sont ses 

ressortissants. Il est vrai que les fonds fédéraux serviraient ainsi indirectement 

~ rembourser des sommes que des particuliers auraient d~jà vers~es à un Etat de 

la Fédération, mais cette situation n'a rien de nouveau. Elle est analogue en 

11 Voir : Compte· rendu analytique de la 518ème s~ance de la Cinqui~me Commission, 
paragraphe 62. 
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principe h celle qui existe depuis de nombreuses années. En effet, le Gouvernement 

des Etats-Unis fournit d~jà les crédits nécessaires pour rembourser un tiers 

environ des imp8ts perçus par les autorités locales; strictement ou juridiquement 

parlant, il serait impossible de considérer que l'utilisation des sommes créditées 

au Fonds de péréquation ~es imp8ts pour financer l'ensemble du remboursement crée 

un~ situation différente. 

11. Ainsi, comme on 1 'a signalé plus haut, il s'agit avant tout pour l'Assemblée 

générale de régler un problème d'ordre pratique, c'est-à-dire de déterminer si les 

dépenses supplémentaires que l'Organisation doit effectuer pour rembourser les 

imp6ts perçus sur les traitements de certains fonctionnaires par une subdivision 

territoriale d 1un Eta·t Membre doivent é'tre supportées par tous les Etats Membres 

ou, au contraire, p~r l'Etat Membre dont la subdivision territoriale perçoit 

l'~mp6t en question. 

12. Si l'Assemblée générale décidait que ces dépenses doivent é'tre supportées 

par tous les Etats Membres, il rest~rait un problème secondaire à régler, celui 

de la m~thode budgétaire à utiliser. Le coOt du remboursement pourrait é'tre imputé 

sur le budget ordinaire comme à l'heure actuelle, ou prélevé sur les recettes 

provenant des contributions du personnel avapt que ces recettes ne soient 

créditées au Fonds de péréquation des imp8ts. La deuxième solution serait peut-é'tre 

plus log~que, étant donné la raison d 18tre du Odrème des contributions du 

pe;rsonnel. 

13. Si l'Assemblée générale décidait que le coOt du remboursement doit é'tre 

supporté par l'Etat Membre dont une subdivision territoriale perçoit l'imp6t en 

question, il serait alors facile de faire appel au Fonds de péréquation des imp8ts. 

La structure du Fonds est telle qu'il serait possible de couvrir le montant des 

imp6ts perçus par les autorités locales saps crper de difficultés majeures pour 

les Etats Membres touchés par cette mesure. Les imp6ts que les fonctionnaires 

versent à une subdivision territoriale d'un Etat Membre seraient déduits des 

sommes qui leur sont retenues au titre du bar~me des contributions du, personnel, et 

le compte de l'Etat Membre intéress~, serait débité d'un montant égal. Il en 

r6sulterait une réduction équivalente des sommes déduites de la contribution que. 

cet Etat Membre doit verser à l'Organisation conformément au R~glement financier. 
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Il y aurait 1~ un moyen de r~affirmer que, malgr~ la ré'percussion automatique 

que les imp8ts perçus par les autoriti$s locales auraient sur la contribution versée 

au budget de l'Organisation par l'Etat Membre intéressé, les relations constitution

nelles ou financi~res entre le gouvernement national de cet Etat Membr~ et les 

autorités des Etats qui les constit.11ent ne seraient nullement modifiées. Le 

gouvernement fédéral n 1a).lrait pas, à proprement parler, à "rembourser" un imp8t 

perçu par l'un des Etats. 

14. Le Secrétaire général pense que, si l'Assemblée cénérale décidait de continuer 

à faire une distinction entre l'imp6t perçu par le gouvernement fédéral et 

1 1 :imp6t perçu par les autorités des Etats sur les revenus des fonctionnaires de 

l'ONU, elle devrait le faire uniquement lorsque cette distinction a son utilité 

et non parce qu'il y aurait lieu de considérer que les ressources du Fonds ne 

peuvent Btre utilisées pour le remboursement des imp8ts perçus par les subdivisions 

territoriales d'un Etat. Compte non tenu de l'imposition du personnel 

proprement dite, il pourrait, à bien des égards, Stre nuisible pour l'Organisation 

que l'Assemblée générale manifeste une certaine tendance à supposer, comme 

certaines d:.Üégations semblent l'avoir déjà faiJ( que 1 'Organisation des 

Nations Uni~s a les mSm:=s relations avec l'Etat de Nev1-York 1 par exemple, qu'avec 

le Gouvernem~nt des Etats-Unis, et qu'elle peut ou doit négocier avec l'un comme 

avec l'autre. 

III 

LE PROBLENE DE L 'EQUITE A L'EGARD DES ETATS r.!Er.!BRES 

15. Le Fonds de p6réquation des impCts a été crêé parce que le remboursement des 

imp6ts sur le revenu, tout en rétablissant l'égalité entre les fonctionnaires -

égalit~ que l'Asoemblée générale avait jugée indispensable -n'avait pas permis de 

respecter l'autre principe important sur lequel l 1Assembl6e générale avait également 

§./ Vo:'r à ce su~jet le compte rendu ana:Lytique de la 52lème s6ance de la 
Cinquième Commission, paragraphe 43. 
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mis l'accent, à savoir, l'~qu:i.tti à l'~gard des Etats Membres2( Le terme "é'quité" 

utilisé par l'Assemblée gé'ut~rale peut ê'tre interprété comme signifiant que les 

Etats Membres qui perçoivent c1es im-vCts sur les traitements de ceux de leurs 

nationaux qui sont au service de 1 'Orgar,isution des Nati01:s Unies doivent ~tre 

placés dans la m6111e s:ttu~tion que les Etats N('mb1·es qui n'assujettissent pas leurs 

ressortissants à 1 'impOt. Le Fo:"lds de péréquation des i~up6ts a ë.onc été conçu 

comme un müyen de rétablir cette "~quité" entre les Etnts Mewbres qui ont accordé 

l'exon~ration d 1imp8ts à leurs ressortissants et ceux qui ne l'ont pas f3.it
10t 

Dans la mesure où il fnuélra contir.t::er de rem~)ourser len impCts versé's &ux subdi· 

visions territoriales des Etats Hemllres qui ont des autorités fiscales multiples, 

le Fonds de péréquation des impCta ne permettra pas de rétablj.r totalement 

cette 11 équité11 vis-à-vis des Etats Membres qui n'ont qu'une seule autorité fiscale 

ou qui exonèrent de tout in1pl% lep traitements de ceux de leurs ressortissants qui 

sopt au service de l'Organisation. 

16. D'autre part, le Fonüs de péréquation des :i.mp8ts devait permettre de remédier 

à la situation existant du fait que certains Ztats Membres n'avaient pas encore 

adhéré à la Convcntiun sur les privilèges et jmmunités des Na:t;ions Unies ou 

n'avaient pas adopté d'autres mesures d'exonération fiscale11{ Il semblerait pa:c 

conséquent que tout système visant. ~ rétablir l'équité parmi les Etats Membres 

dans ce domaine, que ce soit sous la forme de u.. ·mres adoptées par certains Etats 

lv1embres ou d'un plan de p~réquation cl.es imp6t,_ adoptés par 1 'Assemblée générale, 

ëtoive amene1· les Etats i'vlembres qui n'ont pa.s accordé l'exonérr..tion fiscale à 

supporter les m~es charges que les Etats î>l..embres qui appliquent la Convention. 

2.1 

lOI _, 

Voir les résolutions 13 (I) du 13 février 1946; 78 (I) du 7 septemb:;.1 e 194·6.; 
160 (II) du 20 novembre 19!t7 et 239 C (III) du 18 novembre 191~8. 

Voir le rapport du Secrétaire gEbéral cont·2nant un exposé du plan, document 
A/C.5/5PA, paragraphe 9. 

11/ Voir la résolution 893 (IX) et compare::::- avec la résolution 160 (II). 
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17. A cet éc;ard, le Secrétaire gé'néral juge opportun de rappeler que la 

section 18 b) de la Convention stipule que les fonctionnaires "serent exonérés 

de tout impet 13ur les traitements et émoluments versés par l'Organisation {les 

Nations Unies". Cette exemption vise tous les illl!?6ts frappant ces revenus. Aucune 

réserve n'est faite sur ce plan, et il aurait été impossible, à vrai dire, de 

limiter cette exonération sans aller à l'encontre de l'objet m~me de la Convention, 

car les Etats Membrçs eomme les fonctionnaires seraient, en ce cas, traités d'une 

manière inéquitable. Cela paratt évident si l'on tient compte du fait que les. 

autorités auxquelles il appartient d'~tablir l'imp6t sur le revenu ne sont pas 

les m@mes dans tous les Etato Membres. Aux Etats-Unis, ce sont les autorités 

fédérales qui assujettissent les revenus à l 1 imp6t le plus élevé; lt:!s Etats de ;La 

Fédération ne perçoivent qu'un imp8t plus faible ou n'ep perçoivent pas du tout. 

Dans d'autres Etats Membres, l'inverse peut se produire. En fait, personne n'a 

,1amais douté que la section 18 b) s'applique à tous les tmp6ts sur le revenu, 

qu'ils soient perçus par un gouvernement central ou par une subdivision 

territoriale, dans un territoire métropolitain ou dans un territoire d'outre-mer. 

Il est intéressant de noter qu'au cours de la session pendant laquelle elle a 

adopt~ ladite Convention, l'Assemblée gé'nérale a approuvé un arrangement prr.;sque 

identique avec ;La Suisse sur les privilèges et immunités de l'Organisation des 

Hations Unics12·t Aux termes de la section 15 ~:_,,, r~dig~e dans les m~mes termes 

que la 8ection 18 b) de la Convention, les traitements des fonctionnaires de 

l'Organisation des Nationo Unies ont été exon~rés de tout imp6t, bien qu'en Suisse 

les autorit~s fiscales fussent. normalement les autorit~s cantonales ou communales 

et non les autorités fédérales. Il pourrait donc se produire de graves anomalies, 

du moins en principe, si l'on n'appliquait pas le système de péréquation des 

imp6ts aux imp6ts sur le revenu perçus par les autorités locales ou les autorités 

d'un Etat membre d'un Etat fédéral. 

12/ Réoolution 98 (I); texte dans le Recueil des traités de l'ONU, vol. I, 
page 163. 
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RESŒ-:lE ET RECOMMANDATIONS DU SECRETAIRE GENERAL 

18. Les diverses observations formulées dans le présent rapport peuvent se 

résumer comme suit : 

a) Le principe de 1 'égalité entre les fonctionnaj.res, appliqué à 1 'heure 

actuelle conformément au désir exprimé par l'Assemblée gém!rale, exige que les 

fonctionnaires. de 1 'ONU dont le traitemer"t est soumis à un imp8t perçu par une 

subdivision territoriale d'un Etat :t.Iembre voient le montant de cet impC:St déduit 

des retenues effectuées sur leur tr:odtement. au tj.tre des contributions du personnel, 

ou obtiennent le remboursement de cet impôt. 

b) Il s'ae;it avant tout pour 1 1Assemblé'e gé'nérale de prendre une dé'cision 

d'ordre purement pratique, c'est-à-cire de déterminer s'il convient de maintenir le 

système actuel en vertu duquel le remboursement des impôts perçus par l'Etat àë 

Neiv York est une charge supportée par tous les Etats lilembres de l'Organisation, 

ou s'il convient au contraire d'utiliser les crédits inscrits au Fpnds de 

péréqr:ation des imp6ts pour couvrir le remboursement de ces imp6ts. La question 

n'a aucun ra-pport avec les relations constitutionnelles entre le gouvernement 

fédéral et l·e s autorités d'un li!tat de la Fédération; elle concerne uniq_uemept les 

méthodes qui pernettraient de financer certair.. dépenses de 1 'Organisation. 

c) Il serait conforme au principe de 1 équité à l'égard des Membres de 

l'Ort;anü;ation - nu sens ou l'on a défini ce terme au paragraphe 15 - que les 

sommes nécessaires pour le remboursement. de 1 1impet perçu per un Etat d'une 

féd~ration soient prélevées sur le Fonds. Pour l'Organisation, cet imp6t a le 

m&me caractère juridique, ct les mê'mes effets sur le personnel, que 1 1imp6t fédéral. 

Le système de '!)éréquation permettrait de répartir les charges résultant de la 

non-application de la Convention sur les privilèges et immunités d~s Nations Unies, 

qui prévoit incontestablement que les traitements des fonctionnaires de 

l'Organi.cation sont exonérés tant èl.e l'impùt no.tional que de l'imp8t perçu par une 

province. Etant d.onn~ la structure actuelle du Fonds, il serait possible de 

financer le remboursement de l 1imp6t perçu par les. autorités locales sans créer 

de difficultés graves pour un gouvernement fédé~al. 
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19. Le Secrtitaire gtinéral reconnatt qu'il appartient à l'Assemblé'e gtiné'rale 

elle-m@me de dticider comment et dans quelle mesure il convient d'appliquer le 

principe de l'équité~ l'é'gard des Etats Membres. Il estime toutefois pour les 

raisons mentionnées plus haut, qu'il serait justifié de continuer à accorder 

l'exonération de la double imposition en ce qui concerne l 1imp6t sur le revenu 

perçu par les autorités locales ou par un Etat. d'une Fédération, et d'en imputer 

le coOt sur le Fonds de péréquation des imp6tn. De cette façon les deux principes 

de l'égalité entre. les fonctionnaires et de l'équité à l'égard des Etats Membres 

seraient respecté's, Il serait possible d'y parvenir en supprimant du paragraphe 4 
de la résolution 973 (X) relative au Fonds de péréquation des imp6ts le ~embre de 

phrase 11à l'exclusion des imp8ts sur le rev~nu perçus par les collectivités locales 

ou par les Etats membres d'un Etat fédéral". Ainsi, comme il est souligné dans le 

paragraphe 13, les imp6ts versés par les fonctionnaires à une subdivision 

territoriale d'un Etat Membre seraient déduits des sommes retenues au titre du 

barème des contributions du per.sonnel, et le compte de l'Etat Membre intéressé 

sc;rait débité d'un montant égnl. 

20. Si toutefois, pour des raisons d~ordant le cadre du présent rapport, 

l'Assemblée générale décidait de faire une distinction entre l'imp8t fédéral et 

l'jmp6t perçu par les autorités locales sur les traitements des fonctionnaires de 

l'Organisation, elle devrait également détermi '4 s'il convient de continuer à en 

imputer le coOt sur le budget ordinaire ou s ·~.1 faut adopter une autre méthode, par 

exemple prél~ver les sommes nécessaires sur les recettes provenant des contributions 

du personnel. 




